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Le mot du maire
Chers Concitoyens,

Comme vous le savez 
sans doute, notre pays est 
actuellement confronté à une 

sérieuse crise immobilière qui impacte le 
marché du logement et principalement les 
mises en chantier d’habitats neufs, entrainant 
une carence de l’offre de logements qu’ils 
soient privés ou aidés.

Cette situation se répercute sur le marché 
du logement locatif qui se trouve en tension, 
ce qui a pour effet d’engendrer une hausse 
des loyers qui deviennent parfois prohibitifs 
et sur celui du logement ancien, sclérosé par 
l’absence de transactions.

Cette crise immobilière trouve son origine 
dans des causes multiples, en commençant 
par les « années COVID » au cours desquelles 
très peu d’opérations ont été initiées, puis 
le conflit russo-ukrainien et son impact sur 
la hausse des matières premières et enfin 

l’inflation qui s’est accompagnée d’une 
hausse des taux intérêts et une raréfaction 
des crédits immobiliers.

La politique en matière d’urbanisme que 
nous menons depuis de nombreuses 
années maintenant, dans le contexte 
d’une forte pression immobilière, qui 
vise à préserver notre cadre de vie et à 
maintenir une croissance démographique 
modérée, tout en s’efforçant de bâtir une 
offre susceptible de répondre au besoin 
de parcours résidentiel de chacun, trouve 
aujourd’hui ses limites.

Cela se traduit par une entrave à la 
concrétisation du projet de rénovation 

urbaine du centre bourg, initié avant la 
période COVID et visant à la production de 
logements collectifs, ainsi qu’à l’implantation 
d’un commerce de bar-restaurant.

A cela s’ajoute l’absence quasi-totale de tout 
projet immobilier privé et un ralentissement 
qui en découle, de la rotation des familles 
avec enfants sur la commune et le 
renouvellement naturel de la population qui 
n’est plus assuré.

L’effet de cette situation s’est très vite 
fait sentir avec pêle-mêle, une perte de 
population certes symbolique (- 6 habitants 
en 2024), mais révélatrice d’une tendance 
à contre-courant pour une commune située 
en périphérie de la Métropole lyonnaise, une 
hausse de + 50 % des personnes âgées de 
plus de 80 ans, une dynamique commerciale 
en berne et enfin et c’est sans doute l’élément 
le plus symptomatique, la fermeture de 2 
classes en maternelle et élémentaire dès la 
prochaine rentrée scolaire.

Le constat est amer et frappe lourdement les 
municipalités qui ont fait le choix équilibré 
d’un développement harmonieux et maîtrisé 
de leur urbanisation, les élus ont donc pris la 
décision responsable et éclairée d’initier une 
révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) dès maintenant, disposition qui ne 
faisait pas partie de notre plan de mandat.

Outre les éléments contextuels évoqués, 
cette révision du PLU devra prendre en 
compte la législation de l’urbanisme et 
notamment la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 
portant lutte contre le dérèglement climatique 
et le renforcement de la résilience face à ses 
effets, dite loi climat et résilience.
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Cette loi fixe l’objectif national qui 
s’applique à l’ensemble des collectivités, 
de réduction de moitié de la consommation 
d’ENAF (Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers), dans les dix prochaines années 
(2021-2031), puis pour la décennie suivante 
(2031 à 2041), afin d’atteindre le « zéro 
artificialisation nette des sols » (ZAN) en 
2050.

Autrement dit, le PLU devra identifier 
prioritairement les secteurs qui feront 
l’objet d’opérations de densification 
et de renouvellement urbain, car non 
consommatrices d’espaces non urbanisés, 
pour la construction de logements collectifs 
à destination des familles et ceux qui, à plus 
long terme, seront susceptibles d’accueillir la 
population, dans un souci d’optimisation du 
foncier imposé par la loi, tout en préservant 
l’identité de la commune.

Vous l’aurez compris, dans un contexte 
législatif qui nous oblige à revoir 
fondamentalement les modèles de 
développement que nous avons connu par le 
passé, le nouveau PLU nous offrira l’occasion 
de mesurer les enjeux auxquels nous 
sommes confrontés et de s’interroger sur le 
cadre de vie de la commune pour l’avenir.

Parce que ce sujet concerne tous les 
habitants, la révision du PLU s’accompagnera 
de supports d’information, de phases 
de concertation et réunions publiques 
auxquelles chacun pourra s’associer, tout au 
long de la procédure.

Je vous donne d’ores et déjà rendez-vous 
pour la 1ère réunion publique d’information sur 
le lancement de la procédure programmée à 
la rentrée prochaine.

D’ici là je vous souhaite un bel été, à la fois 
ressourçant et riche de rencontres et de 
découvertes.

Le Maire,  
Jean-Marc THIMONIER

Le mot du maire (suite)
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Découvrez notre nouveau
site internet !
www.mairie-sainteconsorce.fr

MERCI !
La commission communication remercie Margaux étudiante
en 3ème année de BUT techniques de commercialisation et
consorçoise de nous avoir accompagné dans la construction
de ce nouveau site. 

Plus moderne, plus pratique, plus adapté, le nouveau site internet de la
commune de Sainte-Consorce est opérationnel. 

Entièrement repensé et enrichi, consultable sur tous supports, toutes les
informations utiles (agenda, actualités, portail famille...) sont à portée de clic !

ANNUAIRE

Les associations et les professionnels
domiciliés sur la commune peuvent
bénéficier d’une fiche de présentation
dans l’annuaire. Merci de vérifier que vos
informations sont à jour!

Contacter les services de la mairie pour
toutes modifications : 
contact@mairie-sainteconsorce.fr

“Intégrer le service communication de la
mairie m’a offert une expérience

enrichissante. J’ai pu participer activement à
divers projets et initiatives visant à améliorer

la communication entre la mairie et les
citoyens”

Plus moderne, plus pratique, plus adapté, 
le nouveau site internet de la commune 

de Sainte-Consorce sera bientôt opérationnel.

Entièrement repensé et enrichi, consultable sur tous 
supports, toutes les informations utiles (agenda, 
actualités, portail famille…) sont à portée de clic !

ANNUAIRE
Les associations et les professionnels domiciliés sur la commune 
peuvent bénéficier d’une fiche de présentation dans l’annuaire. 
Merci de vérifier que vos informations sont à jour !

Contacter les services de la mairie pour toutes modifications : 
contact@mairie-sainteconsorce.fr

MERCI !
La commission communication remercie Margaux 
étudiante en 3ème année de BUT techniques de 
commercialisation et consorçoise de nous avoir 
accompagné dans la construction de ce nouveau site.

“Intégrer le service communication de la mairie m’a offert une 
expérience enrichissante. J’ai pu participer activement à divers 
projets et initiatives visant à améliorer la communication entre la 
mairie et les citoyens”
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citoyens”
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Le rôle de Correspondant 
Défense (CORDEF) a été créé 
en 2001 par le Ministère délégué 
aux Anciens Combattants. Le 
CORDEF est désigné, parmi les 
élus, lors de la formation du 
conseil municipal en début de 
mandat. Il n’est pas obligatoire 
d’avoir un tel correspondant dans 
chaque commune mais à Sainte-
Consorce, il y en a une !

Au départ, le correspondant défense se 
concentrait principalement sur la sensibilisation 
des concitoyens aux questions de défense. 
Au fil du temps, ses missions se sont 
élargies pour inclure des domaines tels 
que le parcours citoyen et la politique de 
mémoire. Accessoirement, il a également un 
rôle économique et écologique.

Quelques exemples pour illustrer ces 
différentes missions :

Connaissance et actualité de la défense
Informer sur les opérations conduites par les 
forces armées
Organiser une conférence sur la défense
Organiser une visite sur un site militaire au 
profit des jeunes
Informer un établissement scolaire sur la 
procédure de demande de subventions

Parcours de citoyenneté
Informer sur les actions du ministère des 
Armées en faveur de la jeunesse
Diffuser les informations relatives au 
recensement
Participer à une Journée défense et 
citoyenneté (JDC)
Informer sur le Service militaire volontaire 
(SMV) /  le Service national universel (SNU)
Informer sur les métiers de la défense
Organiser une rencontre avec des réservistes

Travail de mémoire
Inviter un ancien combattant à témoigner 
dans un établissement scolaire
Faire participer des jeunes à une cérémonie 
commémorative

Organiser une visite sur un lieu de mémoire
Présenter une exposition itinérante sur un 
thème lié à la mémoire
Élaborer un projet pédagogique avec un 
établissement scolaire (monument aux morts)
Sensibiliser les jeunes générations à l’action 
du Bleuet de France

Rôle économique et écologique
Information sur l’impact économique des 
unités militaires sur les territoires locaux 
(investissements, emplois et retombées 
financières)
Protection environnementale, le ministère 
des Armées dispose du plus grand domaine 
foncier de l’État, dont une grande partie est 
protégée.

Si vous souhaitez en savoir plus, organiser une 
manifestation en rapport avec ces missions, 
n’hésitez pas à vous adresser à la mairie, vous 
serez mis(e) en relation avec votre Correspondant 
Défense. ■

La tique est un acarien parasite 
vivant dans les zones boisées 
et humides, dans les herbes 
hautes des prairies mais aussi 
dans les parcs et les jardins. 
Particulièrement actives au 
printemps et à l'automne, la 
tique est de plus en plus souvent 
contaminée par la bactérie 
Borrelia. Quand elle mord un 
être humain, elle s’accroche 
à sa peau et peut transmettre 
cette bactérie responsable de 
la maladie de Lyme.

Que faire ?

1 - Au retour de randonnée ou de promenade 
en forêt
Examen soigneux du corps, surtout les 
aisselles, le nombril, les plis des genoux, les 
conduits auditifs, les organes génitaux et le 
cuir chevelu.

2 - Devant la découverte d’une tique :
Ne pas appliquer d’éther, cela pourrait faire 
régurgiter la tique et libérer dans le sang la 
bactérie Borrelia présente dans sa salive. Ne 
pas utiliser de pince à épiler !
Retirez la tique avec un tire-tique (vendu en 
pharmacie) de maniement très facile.
Désinfecter ensuite avec un antiseptique local.

3 - Surveiller la zone mordue pendant 30 
jours :
La petite plaque rouge qui démange dans les 
premières 24h, c’est une réaction normale à 
la salive de la tique.
La plaque rouge qui s’étend 3 à 30 j après la 
morsure, c’est un symptôme de la maladie de 

Lyme, il faut consulter 
votre médecin.
Q u a n d  v o u s 
consultez votre 
médecin pour 
fièvre, fatigue et 
douleurs articulaires, 
pensez à l’informer de 
votre morsure de tique 
même si elle remonte à 1 ou 3 mois.

4 - Il faut impérativement consulter un 
médecin si :
•  vous avez été mordue par une tique en 

étant enceinte.
•  la tique est restée en place plus de 36h.
•  vous découvrez une tique gorgée de sang 

et ignorez depuis quand elle est présente.

Après examen, le médecin jugera de la 
nécessité de prévoir un bilan biologique et 
de prescrire un traitement antibiotique contre 
la maladie de Lyme. ■

Le Correspondant Défense… c’est quoi ?

ATTENTION, voici venu le temps des tiques !
Morsures de tiques et maladie de LYME… Que faire ?
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Que sont les PFAS ?
Les substances per- et polyfluoroalkylées, aussi 
appelés perfluorés, polyfluorés ou polymères 
polyfluorés, également connues sous le nom 
de PFAS, constituent une large famille de 
plus de 4 000 composés chimiques. Ceux-ci 
contiennent tous des liaisons carbone-fluor très 
stables et se différencient les uns des autres 
par la longueur de leur chaîne carbonée. Ils ont 
été inventés pour obtenir des caractéristiques 
extraordinaires : hydrophobes et hydrofuges, ils 
chassent l’huile, résistent au feu, et sont donc 
très utilisés dans l’industrie. Ces composés 
chimiques sont très peu dégradables une 
fois dans l’environnement. Du fait de leur 
utilisation variée de leur persistance, tous 
les milieux peuvent être concernés par des 
contaminations : l’eau, l’air, les sols, et la 
chaîne alimentaire.

Au niveau de l’eau distribuée, l’Agence 
Régionale de Santé mesure les 20 PFAS 
jugés les plus préoccupants pour la santé. 
En 2022 et 2023, l’eau distribuée dans le 
Sud-Ouest Lyonnais et, en particulier à Sainte-
Consorce, a présenté à plusieurs reprises des 
taux supérieurs à la limite fixée de 0,10 µg/l 
et des fluctuations sensibles d’un mois sur 
l’autre (voir tableau ci-dessous).

« Une fois qu’une situation de non-conformité 
est qualifiée, la position interministérielle 
provisoire de gestion est appliquée : ne pas 
restreindre l’usage de l’eau distribuée et 
mettre en œuvre un plan d’actions destiné à 
rétablir la qualité de l’eau distribuée dans les 
meilleurs délais », précise l’ARS. L’eau n’est 
ainsi pas considérée comme impropre à la 
consommation.

Le plan d’action du SIDESOL
L’eau distribuée par le SIDESOL provient à 
70 % de la nappe du Garon et à 30 % des 
captages de Ternay. Les deux sources étant 
touchées par la pollution aux PFAS, le SIDESOL 
a proposé fin 2023 un plan d’action pour 
obtenir une eau conforme vis-à-vis de la 
limite fixée.

A court terme (juin 2024) il a été décidé 
d’interconnecter le réseau de distribution du 
Sud-Ouest Lyonnais à celui de la Métropole 
de Lyon à hauteur de Saint-Genis-Laval. La 
Métropole de Lyon puise son eau en amont 
des usines ARKEMA et DAIKIN donc n’est 
pas polluée aux PFAS. Le coût de cette 
interconnexion s’élève à 70 000 € sans 

compter l’achat de l’eau à la Métropole puisqu’il 
est question de pomper 2 000 m³ par jour.

A moyen terme (fin 2026) l’usine de traitement 
du syndicat mixte d’eau potable Rhône-Sud 
à Ternay sera modifiée afin d’éliminer les 
polluants, notamment avec une filtration par 
charbons actifs, ce qui représente un coût 
d’investissement de 5 millions d’euros et 
600 000 € par an en frais de fonctionnement.

La solution long terme est espérée pour 
2029 : elle consiste en la mise en service 
d’un nouveau puits « situé dans un secteur 
à priori moins impacté » par les PFAS selon 
le SIDESOL. Ce puits permettra également 
d’effectuer un mélange de l’eau. Le coût 
estimé est évalué à 750 €.

En outre, une étude a été diligentée pour 
comprendre pourquoi la nappe du Garon 
était affectée par la pollution aux PFAS alors 
qu’elle ne communique pas avec le Rhône, 
source de la pollution.

Solution court terme
mise en oeuvre

Les travaux hydrauliques et la mise en service 
de l’interconnexion ont été terminé mi-juin : il 
ne reste plus à vérifier que cette action sera 
en capacité de faire baisser durablement la 
concentration de PFAS au niveau de « l’eau du 
robinet ». Les prochaines mesures réalisées 
d’ici la fin 2024 par l’ARS viendront sans doute 
le confirmer. ■

Lutte contre les PFAS



Où en est-on 
de la ressource 

en eau ?
Après un printemps on ne peut 
plus maussade et des averses 
quotidiennes, avons-nous écarté 
tout risque de sécheresse ?
Si l’on s’intéresse au bassin de l’Yzeron, là 
où nous vivons à Sainte Consorce, il faut 
se concentrer sur la santé de la rivière. En 
effet, le bassin ne possède que des nappes 
dites d’accompagnement (pas de nappe 
phréatique, source de notre eau potable), 
très superficielles. Elles ne permettent que de 
soutenir le cours d’eau en étiage. Ici, les sols 
saturent très vite car le sous-sol géologique 
est imperméable, le débit du cours d’eau ne 
dépend que de la pluie qu’il tombe.
Après un printemps très pluvieux, on est à 
un niveau satisfaisant pour un mois de juin 
par rapport à ces dernières années. Un mois 
plus tôt, la surveillance des pluviométries était 
encore au cœur des préoccupations car le 
niveau de « crue biennale » était atteint. A noter 
que les crues biennales (crues morphogènes) 
sont bénéfiques à la vie de la rivière car elles 
remuent le substrat et recréent de nouveaux 

habitats, sans pour autant tout dévaster. Cela 
étant, s’il se met à faire beau et chaud pendant 
les 2 ou 3 mois à venir, les débits vont diminuer 
drastiquement, ce qui impliquera une nouvelle 
alerte vigilance sécheresse.
Un autre souci majeur de l’Yzeron, ce sont 
les eaux claires parasites. L’eau de pluie 
ne vient pas forcément alimenter le cours 
d’eau là où elle tombe. En effet, les réseaux 
d’assainissement sont souvent à proximité et 
viennent drainer les eaux de la rivière, l’eau 
de pluie s’infiltre dans les tuyaux relativement 
poreux, ou encore lorsque les branchements 
ne sont pas différenciés. Ceci a un impact 
direct sur le débit de la rivière et la sécheresse 
des cours d’eau. Cela pose également souci 
pour l’assainissement, notamment les réseaux 
construits sur les secteurs avals très urbanisés, 
avec d’énorme quantité d’eau « propre » 
traitée malgré tout. A titre d’exemple, à Sainte 
Consorce dernièrement, les travaux du rond-
point du Quincieux ont été l’occasion de 
renouveler les tuyaux d’assainissement.

La nappe phréatique du Garon reste à 
un niveau bas
Concernant maintenant les nappes phréatiques, 
c’est celle du Garon notre vraie réserve ! Notre 
syndicat d’eau potable, le SIDESOL prélève 
majoritairement notre eau potable dans la 
nappe du Garon pour alimenter une partie 
de l’ouest lyonnais.
Mais attention, la nappe du Garon, zone de 
répartition des eaux, est classée en déficit 
quantitatif. Depuis la sécheresse de 2003, le 
niveau de la nappe reste très bas, malgré les 
mesures qui permettent de limiter l’impact, 

comme prélever l’eau du Rhône. La nappe 
peine à se remplir, même s’il semblerait que 
les niveaux soient enfin redevenus favorables, 
mais il aura fallu plus de 10 ans pour rétablir 
la situation.
Restons donc vigilants, soyons tous 
éc’eaunomes, nos actions au quotidien auront 
un vrai impact sur la nappe du Garon !
Les deux bassins versants, Yzeron et Garon, 
très similaires en termes de sous-sol, crues et 
étiages, sont confrontés à des problématiques 
communes : la maitrise des impacts de 
l’urbanisation sur la ressource en eau et les 
milieux aquatiques, mais aussi la préservation 
de la ressource et l’anticipation des pénuries 
d’eau. En effet, le Garon, dont la nappe, en 
aval du bassin versant qui serait issue d’un 
ancien bras du Rhône, assure l’alimentation en 
eau potable, voit la pression sur la ressource 
s’intensifier. Côté Yzeron, les eaux superficielles 
sont soumises à des étiages de plus en plus 
marqués qui altèrent la bonne santé des 
milieux aquatiques.
La CLE (Commission Locale de l’Eau), qui est 
en quelque sorte un « parlement de l’eau », 
devrait se réunir pour la première fois fin 2024. 
C’est cette CLE qui va élaborer et valider 
le programme d’actions du SAGE (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux). 
Le Programme devrait voir le jour d’ici 5 ans, 
le temps de mener à bien les études. En se 
dotant d’un SAGE commun, les territoires 
couverts par le SAGYRC (Yzeron) et le SMAGGA 
(Garon) peuvent ainsi bâtir un programme 
pour, ensemble, gérer l’eau comme un bien 
commun, et bénéficier de moyens d’action 
renforcés. ■
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ACTUALITÉS  DE LA COMMUNE6

Alors merci à tous les bénévoles qui ont œuvré sans compter, pompiers 
de Sainte-Consorce surmotivés, leur conjoint(e) indispensables et les 
anciens, toujours fidèles ;

Merci et bravo aux sections de Jeunes Sapeurs-Pompiers qui se sont 
bien battus au concours ;

Merci à tous les exposants 
qui ont su partager leurs 
expériences, passions et 
connaissances en mettant à 
votre disposition stands, jeux, 
expositions etc…

Merci aux autorités du 
départements et des communes 
voisines, aux officiers du SDMIS 
pour leur présence et leurs 
remerciements ;

Félicitations à notre chef de 
centre, Georges Vericel, qui a 
été promu Commandant lors 
de la cérémonie !

Merci aux gymnastes qui ont réalisé un spectacle très apprécié mêlant 
humour, cascades et acrobaties ;

Merci aux food-trucks qui nous ont régalé toute la journée ;

Merci aux casernes voisines qui nous ont prêté des véhicules pour 
la journée ;

Merci à tous nos sponsors qui ont permis de financer cette journée 
mémorable ;

Merci à tous nos fournisseurs pour leurs approvisionnements de qualité ;

Merci aux mairies de Pollionnay et Sainte-Consorce pour leurs soutiens 
financiers et leur accompagnement ;

Merci à l’Union Départementale et Métropolitaine des Sapeurs-
Pompiers et au Service Départemental Métropolitain d’Incendie et 
de Secours pour leur soutien ;

Merci aux photographes de l’association Marcy Club Photos pour 
leurs beaux clichés ;

Merci à la fanfare pour leur concert qui a mis l’ambiance avant la 
soirée dansante ;

La caserne a fêté ses 100 ans !
Ça y est ! Le 100ème est passé. Après plus d’un an de préparation, 

cette journée historique pour notre caserne s’est déroulée dans 
la joie et la bonne humeur. Le temps pluvieux de ce printemps 
a fait une exception ce jour-là, ce qui a garanti la réussite de 
notre journée. Ce fut un gros investissement de la part des pompiers et d’autant 
plus les membres de la commission qui ont œuvré durement pour organiser un 

événement d’une telle ampleur.
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Merci au DJ qui a mis le feu jusqu’au milieu de la nuit ;

Et surtout, merci à vous, tous les visiteurs qui sont venus en nombre 
admirer et participer à nos animations, nous applaudir. Votre présence, 
vos sourires et votre satisfaction ont été notre récompense.

On se retrouve le 14 juillet pour notre traditionnel bal des pompiers avec 
feu d’artifice ! Comme l’année dernière, on vous prévoit des burgers/
frites en plus de notre buvette. Et cette année petite nouveauté, on 
va diffuser la finale de l’Euro 2024 sur écran géant.

On vous attend nombreux !

Retrouvez plus de contenu, photos, vidéos sur notre page Instagram ! ■

NOUVEAU
SHOWROOM 
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06 59 09 04 07

contact@domaine-malval.fr
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Se sont déroulés…

NOUVEAU ! Depuis le 1er février…
Le réseau médi@val vous offre un nouveau 
service : le prêt de consoles et de jeux vidéo. 
Ce projet a été possible grâce au soutien 
financier de la DRAC Rhône-Alpes, et de la 
Communauté de Commune des Vallons du 
lyonnais, ainsi qu'avec le soutien technique 
du département du Rhône et de la Métropole 
de Lyon.

ATELIER « TRANSPARENCES » 
Mercredi 27 février
Sylvie et Josette ont encadré un atelier créatif 
dans le cadre de l’évènement National du 
Printemps des Poètes sur le thème de la 
Grâce. Les œuvres ont été exposées sur les 
baies vitrées de la médiathèque.

NOUVEAU ! AUX LIVRES LES PETITS ! 
Mercredis 24 avril et 29 mai
Sylvie, Souriceau et Souricette accueilleront un 
mercredi par mois à la médiathèque les tout-
petits afin de partager un moment chaleureux 
autour de la lecture, de comptines et d'histoires 
animées.

NOUVEAU ! P’TITS TRUCS 
DU MERCREDI ! Mercredi 12 juin
L'équipe de la médiathèque vous invitent, 
vos enfants et petits-enfants, un mercredi 
après-midi par mois à des ateliers de loisirs 
créatifs et ludiques variés. Un atelier créatif a 
été proposé pour mettre à l’honneur les Jeux 
Olympiques : les créations seront visibles sur 
les baies vitrées de la médiathèque tout l’été 
à partir du 25 juin.

A venir…

C’EST LES VACANCES ! En juillet
La médiathèque accueillera les enfants du 
centre de loisirs d’Ebulisphère pour des temps 
de lectures, d’animations et d’ateliers créatifs 
autour du livre.

P’TITS TRUCS DU MERCREDI ! 
Mercredi 10 juillet
L'équipe vous proposera un après-midi jeux 
de société.

AUX LIVRES LES PETITS ! 
Mercredis 24 juillet
Avec une belle animation surprise !

NOUVEAU SERVICE ! Depuis le 1er juin…
La bibliothèque éOLe met à disposition des 
livres adaptés pour les personnes pour qui 
la lecture est difficile du fait de leur handicap 
(déficience visuelle, troubles cognitifs, troubles 
DYS…). Votre médiathèque se fera un plaisir 
de vous donner toutes les informations 
nécessaires pour vous inscrire en ligne.

LE RETOUR DES BAINS DE LECTURE ! 
Jeudis 18 et 25 juillet - jeudi 1er août
Le réseau médi@val propose des rendez-
vous aux jardins de la piscine de Vaugneray 
pour des lectures libres, offertes, des jeux… 
de 15h30 à 17h.

OPÉRATION TOUT-PETIT ON LIT ! 
En septembre-octobre
Le réseau médi@val propose de nombreuses 
animations : programme à venir…

Toute l’équipe de la médiathèque vous 
souhaite de passer un bel été espérons le, 
ensoleillé ! ■

Du côté de la Médiathèque
Vous pouvez…
•  Entrer gratuitement,
•  Assister à des animations, des 

spectacles, des ateliers gratuits…,
•  Boire un thé, un café, feuilleter 

un magazine, apprécier une 
exposition…

Toutes les informations de la médiathèque 
et du réseau : www.reseaumediaval.fr



Par délibération en date du 09 avril 2024, 
le conseil municipal a prescrit la révision 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU), principal 
document de planification de l’urbanisme au 
niveau communal.

Il s’agit d’une procédure longue, d’une durée 
de 2 à 3 ans, au cours de laquelle la mairie sera 
accompagnée par le bureau d’études VERDI qui 
a été retenu après appel d’offre. 

Ce document stratégique constitue pour la 
collectivité une opportunité de mener une 
réflexion sur son développement à moyen 
terme afin d’assurer un urbanisme maîtrisé. 

PLAN LOCAL

D’URBANISME

LANCEMENT DE LA RÉVISION DU

de

Ce document permettra de définir un projet 
communal pour les 10 prochaines années 
et permettant d’assurer un développement 
urbain harmonieux et organisé dans le 
temps. Ce document permettra d’identifier 
divers enjeux en matière : d’habitat, mobilité, 
environnement...

9



C’est quoi un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ? 

Issu  de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), le plan local d’urbanisme (PLU) est un  
document stratégique et réglementaire qui détermine, à l’échelle de la commune, les grandes 
orientations d’aménagement et de développement pour les 10 à 12 prochaines années en 
respectant les directives nationales et locales.

Il se compose des 6 pièces suivantes : 

1 2 3 4 65

RAPPORT DE
PRESENTATION

ANNEXES 

Rapport de présentation Projet d’aménagement et 
de Développement 
durables (PADD)

Pièces graphiques et 
réglementaires

Zonage => découpage du
territoire en 4 grandes zones :
urbanisées (U), A Urbaniser (AU),
Agricoles (A) et Naturelles (N)

Règlement écrit : définit pour
chaque zone les conditions de
constructibilités

Orientations d’Aménagement et
de Programmation (OAP) : zoom
sur des secteurs stratégiques afin
d’accompagner leur urbanisation

Annexes 

 Diagnostic : état des lieux
du territoire

 Justifications des choix
retenus

 Evaluation des incidences
sur l’environnement

=> Définition des grandes
orientations du territoire
pour les 10/12 ans à venir

Liste et plan des servitudes
d’utilité publique (SUP)

Annexes sanitaires

Documents réglementaires
relatifs aux risques ;
nuisances sonores… etc.

Le contexte réglementaire
La révision du PLU s’inscrit dans un contexte 
réglementaire précis. 
Le futur document devra respecter les lois 
et documents-cadres qui s’appliquent à la 
commune, comme le Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) de l’Ouest Lyonnais ou encore le 
Programme Local de l’Habitat (PLH) de la CC des 
Vallons du Lyonnais. 

Le PLU doit globalement s’inscrire dans un 
contexte réglementaire, notamment issu des lois 
Grenelle, de la loi ALUR, puis plus récemment, de 
la loi Climat et Résilience.
Cette dernière introduit en particulier l’objectif 
de zéro artificialisation nette (ZAN) d’ici 2050 
et de réduction de 50% de la consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers 
d’ici 2031.

ZOOM sur le SCoT

Il définit les grandes orientations 
d’aménagement pour les 15 à 20 ans à venir 
à l’échelle supra-communale (41 communes, 
soit près de 125 000 habitants). Il constitue 
le cadre de référence pour les politiques 
sectorielles (habitat, économie, énergie...).

Le SCoT de l’Ouest Lyonnais a été approuvé 
en 2011, il est actuellement en cours 
de révision pour étendre la réflexion à 
l’horizon 2040.

SCoT = Schéma de Cohérence Territorial

ZOOM sur le PLH

Il s’agit du principal dispositif en matière de 
politique de logements au niveau local. Élaboré 
à l’échelle de la CC des Vallons du Lyonnais, il 
fixe la programmation des logements sur le 
territoire, des investissements et les actions de 
la CC en matière de logements.

Le PLH de la CC des Vallons du Lyonnais a 
été adopté en décembre 2020. Ce document 
couvre une durée de 6 ans.

PLH = Programme Local de l’Habitat

Compatibilité
Schéma Directeur d’Aménagement et 

de Gestion des Eaux, Plan de 
Prévention des Risques,…

Prise en compte
Schéma Régional de Cohérence 

Écologique, Plan Climat Air 
Énergie Territorial,… 

Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)
de l’OUEST LYONNAIS

Plan Local d’Urbanisme de STE CONSORCE

Prise en compte 
directe

Réglementation 
nationale,

SRADDET, …

Objectif ZAN

Programme Local de l’Habitat (PLH) de la CC des 
Vallons du Lyonnais 

Les grands objectifs de la 
révision du PLU

Assurer un développement urbain 
harmonieux et organisé dans le temps : 
concilier la maitrise de la croissance avec le 
renouvellement urbain, conforter la diversité 
de logements, limiter l’imperméabilisation 
des sols, valoriser les éléments du 
patrimoine...

Développer des équipements publics : 
accompagner l’installation d’un pôle médical, 
valoriser et développer les espaces publics, 
aménager le centre bourg...

Environnement et paysage : préserver les 
cônes de vue sur le grand paysage, permettre 

la création de jardins communaux partagés, 
préserver les zones naturelles et agricoles...

Transport et mobilité : favoriser la mobilité 
douce et les zones d’intermodalités...

Économie et tourisme : valoriser les espaces 
agricoles et forestiers, accompagner le 
développement d’une offre de commerces 
de proximité

Développement durable : prendre 
en compte les dispositions du Plan Air 
Climat Energie Territorial, favoriser une 
architecture non énergivore, accompagner le 
développement des énergies renouvelables...

Périmètre du SCoT
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C’est quoi un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ? 

Issu  de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), le plan local d’urbanisme (PLU) est un  
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Annexes 

 Diagnostic : état des lieux
du territoire

 Justifications des choix
retenus

 Evaluation des incidences
sur l’environnement

=> Définition des grandes
orientations du territoire
pour les 10/12 ans à venir

Liste et plan des servitudes
d’utilité publique (SUP)

Annexes sanitaires

Documents réglementaires
relatifs aux risques ;
nuisances sonores… etc.

Le contexte réglementaire
La révision du PLU s’inscrit dans un contexte 
réglementaire précis. 
Le futur document devra respecter les lois 
et documents-cadres qui s’appliquent à la 
commune, comme le Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) de l’Ouest Lyonnais ou encore le 
Programme Local de l’Habitat (PLH) de la CC des 
Vallons du Lyonnais. 

Le PLU doit globalement s’inscrire dans un 
contexte réglementaire, notamment issu des lois 
Grenelle, de la loi ALUR, puis plus récemment, de 
la loi Climat et Résilience.
Cette dernière introduit en particulier l’objectif 
de zéro artificialisation nette (ZAN) d’ici 2050 
et de réduction de 50% de la consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers 
d’ici 2031.

ZOOM sur le SCoT

Il définit les grandes orientations 
d’aménagement pour les 15 à 20 ans à venir 
à l’échelle supra-communale (41 communes, 
soit près de 125 000 habitants). Il constitue 
le cadre de référence pour les politiques 
sectorielles (habitat, économie, énergie...).

Le SCoT de l’Ouest Lyonnais a été approuvé 
en 2011, il est actuellement en cours 
de révision pour étendre la réflexion à 
l’horizon 2040.

SCoT = Schéma de Cohérence Territorial

ZOOM sur le PLH

Il s’agit du principal dispositif en matière de 
politique de logements au niveau local. Élaboré 
à l’échelle de la CC des Vallons du Lyonnais, il 
fixe la programmation des logements sur le 
territoire, des investissements et les actions de 
la CC en matière de logements.

Le PLH de la CC des Vallons du Lyonnais a 
été adopté en décembre 2020. Ce document 
couvre une durée de 6 ans.

PLH = Programme Local de l’Habitat

Compatibilité
Schéma Directeur d’Aménagement et 

de Gestion des Eaux, Plan de 
Prévention des Risques,…

Prise en compte
Schéma Régional de Cohérence 

Écologique, Plan Climat Air 
Énergie Territorial,… 

Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)
de l’OUEST LYONNAIS

Plan Local d’Urbanisme de STE CONSORCE

Prise en compte 
directe

Réglementation 
nationale,

SRADDET, …

Objectif ZAN

Programme Local de l’Habitat (PLH) de la CC des 
Vallons du Lyonnais 

Les grands objectifs de la 
révision du PLU

Assurer un développement urbain 
harmonieux et organisé dans le temps : 
concilier la maitrise de la croissance avec le 
renouvellement urbain, conforter la diversité 
de logements, limiter l’imperméabilisation 
des sols, valoriser les éléments du 
patrimoine...

Développer des équipements publics : 
accompagner l’installation d’un pôle médical, 
valoriser et développer les espaces publics, 
aménager le centre bourg...

Environnement et paysage : préserver les 
cônes de vue sur le grand paysage, permettre 

la création de jardins communaux partagés, 
préserver les zones naturelles et agricoles...

Transport et mobilité : favoriser la mobilité 
douce et les zones d’intermodalités...

Économie et tourisme : valoriser les espaces 
agricoles et forestiers, accompagner le 
développement d’une offre de commerces 
de proximité

Développement durable : prendre 
en compte les dispositions du Plan Air 
Climat Energie Territorial, favoriser une 
architecture non énergivore, accompagner le 
développement des énergies renouvelables...

Périmètre du SCoT
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Quelles seront les grandes étapes ? 
ETAPE EN COURS

Juin - octobre 
2024

Octobre- 
décembre 2024

Janvier à 
septembre 

2025

Septembre à 
février 2026

Mars à avril
2026

Rapport de
Présentation

Projet communal Pièces graphiques
et réglementaires

Arrêt du PLU Approbation 
du PLU 

Le Rapport de 
Présentation expose 

le diagnotic et 
justifie les choix 

retenus pour mettre 
en oeuvre les objectifs 
du projet communal. 

Le Projet d’Aménagement 
et de Développement 
Durables (PADD) fixe 

les grandes orientations 
générales d’aménagement, 

d’urbanisme, d’habitat, 
de déplacements, 

d’équipement et de 
protection des espaces qui 
seront par la suite traduites 
dans le règlement du PLU.

Les règlements écrit et 
graphique définissent 
les règles applicables à 

l’intérieur de chacune des 
zones. 

Les Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 
constituent des zooms 

sur des secteurs identifiés 
comme stratégiques. 

Une fois l’ensemble des 
pièces élaborées, le projet 

de PLU est arrêté en Conseil 
Municipal. 

Il est alors soumis à 
consultation des Personnes 
Publiques Associées (DDT, 

chambre d’agriculture, 
SCoT, Communauté de 

Communes...) et fait l’objet 
d’une enquête publique. 

Suite aux différents avis 
reçus et à l’enquête 

publique, les pièces du PLU 
sont réétudiées avant que 

le PLU ne soit approuvé 
en Conseil Municipal et 
que le document soit 

officiellement applicable. 

Évaluation environnementale (elle évalue les incidences des orientations du 
PLU sur l’Environnement)

Concertation (échanges avec la population, réunions publiques, articles ....)

Informez-vous et participez !

La concertation sera présente pendant toute 
la durée du projet. Elle a pour but d'associer les 
habitants, acteurs économiques, agriculteurs... 
dans une réflexion collective qui aura des 
incidences sur le devenir du territoire.

Plusieurs modalités de concertation seront 
mises en place tout au long de la procédure :

> Un registre de concertation accessible à tous 
est d’ores et déjà disponible en mairie
> Des réunions publiques aux grandes étapes 
du projet
> Une réunion spécifique avec le monde agricole
> Des articles dédiés dans le bulletin municipal
> Des communications via les panneaux 
lumineux et l’application Panneau Pocket

Pour nous faire part de vos observations :

Une rubrique spéciale «révision du PLU» a été créée sur le site internet de la commune : 
www.mairie-sainteconsorce.fr/revision-du-plan-local-durbanisme

Cette dernière sera alimentée au fur et à mesure de la procédure. Vous pouvez d’ores et déjà 
prendre connaissance de la délibération prescrivant la révision du PLU et définissant les 

modalités de concertation.

Par courrier postal :
Révision du PLU
MAIRIE
4 rue de Verdun
69280 Sainte-Consorce

Par courrier électronique :
Envoyez-nous un e-mail à l’adresse 
revisionplu@mairie-sainteconsorce.fr
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de déplacements, 

d’équipement et de 
protection des espaces qui 
seront par la suite traduites 
dans le règlement du PLU.

Les règlements écrit et 
graphique définissent 
les règles applicables à 

l’intérieur de chacune des 
zones. 

Les Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 
constituent des zooms 

sur des secteurs identifiés 
comme stratégiques. 

Une fois l’ensemble des 
pièces élaborées, le projet 

de PLU est arrêté en Conseil 
Municipal. 

Il est alors soumis à 
consultation des Personnes 
Publiques Associées (DDT, 

chambre d’agriculture, 
SCoT, Communauté de 

Communes...) et fait l’objet 
d’une enquête publique. 

Suite aux différents avis 
reçus et à l’enquête 

publique, les pièces du PLU 
sont réétudiées avant que 

le PLU ne soit approuvé 
en Conseil Municipal et 
que le document soit 

officiellement applicable. 

Évaluation environnementale (elle évalue les incidences des orientations du 
PLU sur l’Environnement)

Concertation (échanges avec la population, réunions publiques, articles ....)

Informez-vous et participez !

La concertation sera présente pendant toute 
la durée du projet. Elle a pour but d'associer les 
habitants, acteurs économiques, agriculteurs... 
dans une réflexion collective qui aura des 
incidences sur le devenir du territoire.

Plusieurs modalités de concertation seront 
mises en place tout au long de la procédure :

> Un registre de concertation accessible à tous 
est d’ores et déjà disponible en mairie
> Des réunions publiques aux grandes étapes 
du projet
> Une réunion spécifique avec le monde agricole
> Des articles dédiés dans le bulletin municipal
> Des communications via les panneaux 
lumineux et l’application Panneau Pocket

Pour nous faire part de vos observations :

Une rubrique spéciale «révision du PLU» a été créée sur le site internet de la commune : 
www.mairie-sainteconsorce.fr/revision-du-plan-local-durbanisme

Cette dernière sera alimentée au fur et à mesure de la procédure. Vous pouvez d’ores et déjà 
prendre connaissance de la délibération prescrivant la révision du PLU et définissant les 

modalités de concertation.

Par courrier postal :
Révision du PLU
MAIRIE
4 rue de Verdun
69280 Sainte-Consorce

Par courrier électronique :
Envoyez-nous un e-mail à l’adresse 
revisionplu@mairie-sainteconsorce.fr

12
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Quelles seront les grandes étapes ? 
ETAPE EN COURS

Juin - octobre 
2024

Octobre- 
décembre 2024

Janvier à 
septembre 

2025

Septembre à 
février 2026

Mars à avril
2026

Rapport de
Présentation

Projet communal Pièces graphiques
et réglementaires

Arrêt du PLU Approbation 
du PLU 

Le Rapport de 
Présentation expose 

le diagnotic et 
justifie les choix 

retenus pour mettre 
en oeuvre les objectifs 
du projet communal. 

Le Projet d’Aménagement 
et de Développement 
Durables (PADD) fixe 

les grandes orientations 
générales d’aménagement, 

d’urbanisme, d’habitat, 
de déplacements, 

d’équipement et de 
protection des espaces qui 
seront par la suite traduites 
dans le règlement du PLU.

Les règlements écrit et 
graphique définissent 
les règles applicables à 

l’intérieur de chacune des 
zones. 

Les Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 
constituent des zooms 

sur des secteurs identifiés 
comme stratégiques. 

Une fois l’ensemble des 
pièces élaborées, le projet 

de PLU est arrêté en Conseil 
Municipal. 

Il est alors soumis à 
consultation des Personnes 
Publiques Associées (DDT, 

chambre d’agriculture, 
SCoT, Communauté de 

Communes...) et fait l’objet 
d’une enquête publique. 

Suite aux différents avis 
reçus et à l’enquête 

publique, les pièces du PLU 
sont réétudiées avant que 

le PLU ne soit approuvé 
en Conseil Municipal et 
que le document soit 

officiellement applicable. 

Évaluation environnementale (elle évalue les incidences des orientations du 
PLU sur l’Environnement)

Concertation (échanges avec la population, réunions publiques, articles ....)

Informez-vous et participez !

La concertation sera présente pendant toute 
la durée du projet. Elle a pour but d'associer les 
habitants, acteurs économiques, agriculteurs... 
dans une réflexion collective qui aura des 
incidences sur le devenir du territoire.

Plusieurs modalités de concertation seront 
mises en place tout au long de la procédure :

> Un registre de concertation accessible à tous 
est d’ores et déjà disponible en mairie
> Des réunions publiques aux grandes étapes 
du projet
> Une réunion spécifique avec le monde agricole
> Des articles dédiés dans le bulletin municipal
> Des communications via les panneaux 
lumineux et l’application Panneau Pocket

Pour nous faire part de vos observations :

Une rubrique spéciale «révision du PLU» a été créée sur le site internet de la commune : 
www.mairie-sainteconsorce.fr/revision-du-plan-local-durbanisme

Cette dernière sera alimentée au fur et à mesure de la procédure. Vous pouvez d’ores et déjà 
prendre connaissance de la délibération prescrivant la révision du PLU et définissant les 

modalités de concertation.

Par courrier postal :
Révision du PLU
MAIRIE
4 rue de Verdun
69280 Sainte-Consorce

Par courrier électronique :
Envoyez-nous un e-mail à l’adresse 
revisionplu@mairie-sainteconsorce.fr

Une nouvelle fresque vient de voir le jour
Madame Luciani, professeur des écoles et responsable d’une classe 
CP-CE1, est à l’initiative de ce projet et l’a ensuite porté avec ses 
collègues. Ils ont travaillé avec un artiste peintre, Renaud Gobert, qui 
fait partie du collectif « La coulure » sur Lyon. « La coulure » est une 
association portant une certaine philosophie et spécialisée dans la 
peinture murale et les graffitis. « Nos réalisations ont un aspect naïf 
et encouragent à la gaieté, au partage et à l’échange », disent-ils.

Quelle est l’origine de ce projet ?
Mme Luciani : L’an dernier, j’avais travaillé avec ma classe en lien 
avec une association de street art : Little beaux-arts. Ce travail s’était 
poursuivi à Lyon par la visite de fresques de street art. Les élèves 
ont été très intéressés par ce qu’ils ont vu. Cela m’a donné l’idée 
de m’en servir pour proposer une mise en couleur de notre préau 
qui était bien gris.

Quelles ont été les différentes étapes de la conception ?
Mme Luciani : Je me suis mise à la recherche d’associations travaillant 
en lien avec les enfants. C’est ainsi que j’ai pris contact avec le 
collectif « La Coulure ».

J’ai rencontré un des artistes-peintres, Renaud Gobert, afin d’envisager 
notre collaboration. J’ai été convaincue par toutes les fresques colorées 
qu’ils avaient déjà pu faire sur des édifices publics, des écoles… 
Appuyée par M. Delay, le directeur, j’en parlais à mes collègues et 
à nos élèves qui choisirent le thème du sport comme support de 
fresque. Les élèves ont ensuite fait des dessins et différents sports 
ont été proposés : le football, bien sûr mais aussi, le hand-ball, le 
basket-ball, la natation, l’équitation, la course à pied… Ils ont souhaité 
que l’inclusion soit prise en compte avec la présence d’un fauteuil 
roulant et de prothèses aux genoux d’un sportif. L’artiste-peintre 
a tenu compte des choix des élèves et a proposé une fresque 
qui a été validée par les enseignants. Les élèves, consultés sur le 
projet final, ont souhaité y ajouter encore quelques modifications : 
la présence des anneaux olympiques et l’ajout d’un casque pour 
le jockey. Un vrai travail d’équipe !

Le projet et le devis ont ensuite été présentés aux élus municipaux 
et à Monsieur le Maire qui les ont acceptés.

Comment s’est déroulée la mise en œuvre de la 
fresque ?
Mme Luciani : Elle a eu lieu du 29 avril au 7 mai 2024. Le mur a 
d’abord été peint avec une sous-couche blanche. M. Gobert est 
ensuite intervenu pour tracer à la bombe, en noir, les contours des 
dessins qui étaient projetés sur le mur. Tous les élèves sont ensuite 
passés par groupes de 4 pour coloriser les dessins à l’aide d’un large 
pinceau, les classes élémentaires sur une journée et les maternelles 
sur une demi-journée. Bien sûr, les enfants ont travaillé à leur hauteur, 
le haut de la fresque étant réservé au peintre lui-même. La touche 
finale a été apportée par le peintre qui a repris certains contours à la 
bombe. Dans ma classe, une production d’écrits a conclu ce projet.

On remercie les enseignants et les élèves pour ce travail qui apporte 
beaucoup de gaieté dans le préau. L’inauguration de la fresque aura 
lieu le 29 juin, jour de la fête de l’école. ■

École Saint-Exupéry

Le projet jardin
Afin de s’inscrire dans la dynamique 
du projet E3D (école en démarche de 
développement durable), un espace 
pour le jardin a vu le jour à l’école.
Cette année, les élèves du CE2 au CM2 
plantent des fruits, légumes et fleurs (choux, tomates, framboises, 
géraniums, aster de Chine, agapanthes, menthe, iris, etc). D’autres 
classes démarreront le projet l’an prochain.
Les élèves sont responsables d’arroser le jardin, de planter et de 
désherber. Ils utilisent des méthodes naturelles. Les élèves trient à 
la cantine les déchets compostables et utilisent ce compost pour 
jardiner.

RÉDIGÉS PAR LES ÉLÈVES DE CM2

Les élèves dansent dans la lumière
Vendredi 31 mai 2024 une restitution de danse a eu lieu à la salle 
InterValle de Vaugneray. Les élèves du CP au CM2 de l’école Saint 
Exupéry ont présenté un spectacle sur le thème de l’évolution de 
l’homme. Depuis le mois de janvier, ils ont travaillé dur avec deux 
danseuses professionnelles de la compagnie Hallet Eghayan : Emilie 
et Nicola. Emilie a accompagné les classes du cycle 3 et Nicola celles 
du cycle 2. Les élèves ont d’abord appris à libérer et à exprimer 
leur personnalité en dansant, puis petit à petit ils ont réalisé une 
chorégraphie de danse contemporaine.
Le jour J il y avait beaucoup d’impatience et d’excitation. Les classes 
sont arrivées tôt pour répéter puis le public s’est installé. Le spectacle 
était fabuleux, les élèves étaient fiers de leur travail et les spectateurs 
ont apprécié ce moment.
Merci aux mécènes et à la compagnie Hallet Eghayan d’avoir rendu 
cela possible !

LA CLASSE DE CM1/CM2

La classe verte
Les CM1 et CM2 de l’école sont partis en classe 
verte du mardi 2 avril à 9h au vendredi 5 avril.
Un car nous a transporté jusqu’à St-Nectaire, 
pour rejoindre un manoir.
Le 2ème jour nous sommes allés à Vulcania, un 
parc d’attraction à la fois marrant et éducatif, 
où on apprenait des choses sur les volcans.
Nous avons appris plein de choses sur les volcans et sur les paysages.
Le dernier jour, nous avons regardé un dessin animé dans le car.
On n’a pas fait le trajet pour rien, c’était un voyage unique et super 
bien.

RÉDIGÉS PAR LES ÉLÈVES DE CM2



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une nouvelle formule pour le Festimouss’ 2024 ! 
 
Vous l’attendez tous avec impatience… La troisième édition du 
Festimouss’ revient le 02 novembre avec une toute nouvelle 
formule.   
 
L’ouverture des portes de la salle d’animation est à 14h afin de 
démarrer par la présentation et la dégustation des produits de nos 
8 brasseurs locaux, ADN, Hoodo, La brasserie Amalthée, Bière d’en 
haut, Terres de bières, Virage 7, Clariou et la bière du Hérisson. 

 
 
 
A partir de 20h30, nous avons le plaisir 
d’accueillir cette année le groupe Running 
Free, ces musiciens Lyonnais ont à cœur de 
reprendre des tubes d’ACDC, Metallica et 
Steppenwolf. 
 
 
 
 

 
Nous vous proposons de vous restaurer sur place avec des boissons 
softs, crêpes et planches. 
 
Attention les entrées sont limitées. 
 
A propos de nous : 
 
-Le Festimouss’ est organisé par l’amicale des classes, 
association qui œuvre dans le but de faire vivre et d’aider les 
classes des différentes années. Afin de mieux nous connaître, nous 
serons présents sur le marché du dimanche matin à partir du mois 
de septembre. 
 
Nous sommes à la recherche de bénévoles le jour J. 
 

                
 Vous pouvez nous suivre via le Qrcode   

    ou nous joindre via     
                                 

festimouss.sainteconsorce@gmail.com 
 
 

L’ouverture des portes de la salle d’animation est à 14h afin de démarrer 
par la présentation et la dégustation des produits de nos 8 brasseurs 
locaux, ADN, Hoodo, La brasserie Amalthée, Bière d’en haut, Terres 

de bières, Virage 7, Clariou et la bière du Hérisson.
A partir de 20h30, nous avons le plaisir d’accueillir 
cette année le groupe Running Free, ces musiciens 
Lyonnais ont à cœur de reprendre des tubes d’ACDC, 
Metallica et Steppenwolf.

Nous vous proposons de vous restaurer sur place avec des boissons 
softs, crêpes et planches.
Attention les entrées sont limitées.

A propos de nous :
Le Festimouss’ est organisé par l’amicale des classes, association qui 
œuvre dans le but de faire vivre et d’aider les classes des différentes 
années. Afin de mieux nous connaître, nous serons présents sur le 
marché du dimanche matin à partir du mois de septembre.
Nous sommes à la recherche de bénévoles le jour J. ■

Une nouvelle formule 
pour le Festimouss’ 2024 !

Vous pouvez nous suivre via le Qrcode :  

ou nous joindre via : 
festimouss.sainteconsorce@gmail.com
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Vous l’attendez tous avec impatience… 
La troisième édition du Festimouss’ revient le 
2 novembre avec une toute nouvelle formule.

•   Une équipe bienveillante et attentionnée 
à votre service depuis 12 ans.

•   Des repas à la carte à composer vous-
même parmi plus de 30 plats chaque jour.

•   Un(e) diététicien(ne) dédié(e) 
pour le suivi de votre régime (sans sel, 
diabétique, mixé, texture tendre).

•   Essai sans engagement et mise en place 
en 24/48h sur simple appel téléphonique.

•   Livraison à heure fi xe, tous les 2 jours, 
par le même livreur, avant midi et avec 
le sourire.

PORTAGE DE REPAS À DOMICILE POUR LES SENIORS
à Sainte-Consorce

VOTRE AGENCE LYON NORD OUEST 
04 72 32 15 74

En partenariat 
avec

À partir
de 13,75 €

soit 9,68 €
après crédit

d’impôt

Programme éclectique
pour la fête de la musique



ACTUALITÉS  DES  ASSOCIATIONS 15

Nouvelles recrues et nouveau matériel !
La saison s'achève et tous les participants ont apprécié ce 
samedi de pouvoir faire un dernier tournoi amical avec des 
pongistes de Charbonnières.
Cette année a permis d'équiper le club d'un robot lanceur 
de balles et Benjamin l'entraîneur a su motiver les sportifs à 
améliorer leur technique et se faire plaisir.
Quatre nouvelles personnes sont venues étoffer l'équipe.
Alors n'hésitez pas à venir "taper la balle" le samedi 7 
septembre au Forum des Associations. ■

Contact : chaintreuil.a@wanadoo.fr

A.S.S.C - SECTION TENNIS DE TABLE

ASSC Tennis de table

La danse pour tous !
La fin d’année a été rythmée par l’Association Sportive de Sainte-
Consorce avec sa présence à la fête de la musique et son gala annuel. 
L’ASSC ne s’arrête pas là et invite chacun à découvrir ses cours de 
danse, ouvert à tous, lors du forum des associations.

NOS COURS :
Dispensés par Alexis, un éducateur sportif motivé, motivant et aimé 
par tous !
• Fit Dance : Conçus pour être ludiques et énergiques, les cours de 
Fit Dance sont une invitation à la découverte de la musique et de la 
danse, tout en favorisant l’activité physique dès la maternelle. Et bonne 
nouvelle, ces cours ne sont pas limités aux plus jeunes ; ils s’étendent 
jusqu’à l’âge adulte, offrant à tous une chance de se déhancher sur 
des rythmes entraînants.
• Fit Intensif : Pour les adultes en quête d’un défi physique, l’ASSC 
propose des cours de Fit Intensif. Ces sessions sont l’occasion idéale 
de se surpasser et de renforcer sa condition physique, le tout dans 
une ambiance festive et motivante.
• Rock Sauté : Avec ses pas bondissants et son énergie communicative, 
le Rock Sauté est désormais à la portée de tous grâce à l’ASSC. Les 
cours sont disponibles dès la primaire et continuent jusqu’à l’âge 
adulte, promettant des moments de partage et de joie.

A L’ASSC, ON FÊTE LA MUSIQUE !
Le samedi 15 juin 2024, l’ASSC a pris part à la fête de la musique 
organisée par le Comité d’Animation de Sainte-Consorce, apportant 
sa touche à cette célébration de la diversité musicale. Les danseurs 
de l’association ont enchanté le public avec leur performance, reflet 
de leur passion pour la danse et le partage.

POUR TERMINER L’ANNÉE EN BEAUTÉ !
Le gala annuel de l’ASSC a été le clou de la saison, le samedi 22 juin 
2024. Les élèves de tous les niveaux ont eu l’occasion de montrer 
le fruit de leur travail et de leur dévouement à la danse. Ce spectacle 
a permis aux danseurs et au public de partager un moment de joie.

RENDEZ-VOUS AU FORUM DES ASSOCIATIONS
L’ASSC vous attend avec impatience au Forum des associations le 7 
septembre prochain. Venez nous rencontrer, découvrir les différents 
cours proposés et pourquoi pas, rejoindre l’aventure pour la prochaine 
saison.
Une expérience joyeuse et accessible à tous ! ■

ASSC Section Danse

Match Ste Consorce - Charbonnières les Bains

C'est dans la bonne humeur que les participants de la section 
danse ont pu s'exprimer sur la place de l'église le samedi 15 juin.
Les spectateurs venus nombreux ont pu apprécier le travail 
fourni durant toute une année. L'école de musique sur scène 
n'a pas démérité et a su amener une bonne ambiance ainsi 
que le passage d'une jeune chanteuse talentueuse.
Le groupe Palatchy a permis d'enflammer la piste de danse 
pour la fin de soirée. En somme une fête de la musique réussie 
puisque tous les ingrédients étaient réunis. La météo, du 
spectacle, de la bonne musique et de quoi se désaltérer et 
se restaurer.
Le comité d'animation remercie tous les participants et le 
public pour ce bon moment partagé.
Bel été à tous ■

LE COMITÉ D'ANIMATION

Programme éclectique
pour la fête de la musique
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ŒNOLOGIE
L’année se termine sous la 
grisaille mais nous avons 
toujours autant de plaisir 
à nous retrouver à l’atelier 
poterie, fusing. Les réalisations 
font apparaître beaucoup 
de créativité, de soin et de 
maîtrise dans l’élaboration 
des œuvres petites ou plus importantes.
Depuis le début de l’année c’est Charlène qui est 
responsable des comptes et nous nous en félicitons.
Quant à l’œnologie, depuis 14 ans Joëlle a géré les 
comptes et c’est maintenant Flavien qui a repris le 
flambeau. Pour la dernière séance de dégustation, 
à l’aveugle, l’ensemble du groupe a voulu montrer 
sa reconnaissance pour l’engagement de Joëlle en 
lui offrant un magnifique bouquet et une caisse de 6 
bonnes bouteilles de vin choisies par Laurent. Très 
touchée, elle remercie tous ceux qui ont participé 
à ce geste généreux.
Les 3 activités reprendront en septembre. VOUS 
SEREZ INFORMÉS.
Bonnes vacances à tous et du SOLEIL. ■

La Girafe a soufflé 
sa première bougie

Retour sur le Giraf’Estival

Le 8 juin, le tiers-lieu « La Girafe » a célébré son premier 
anniversaire avec un événement festif exceptionnel, le 
Giraf'Estival !

L’après-midi a été marquée par diverses animations pour tous les âges : un 
spectacle jeune public, du théâtre d’improvisation et une initiation à la danse 
folk. Dans la soirée, un concert rock a enflammé la scène avant de laisser 
la place à une soirée dansante endiablée ! Les retours des participants ont 
été unanimes quant à la réussite de l'événement.
Ce premier Giraf'Estival a permis de mettre en lumière le tiers-lieu « La 
Girafe », un lieu vecteur de lien social et de joie partagée, qui participe à 
la dynamisation de notre village. Cette première édition augure bien pour 
l’avenir de ce projet citoyen !
À très bientôt à La Girafe pour de nouveaux événements. Et n’oubliez pas, 
le lieu est là pour vous : si vous voulez y faire vivre un projet qui vous tient 
à cœur, à destination des villageoises et des villageois, contactez-nous ! ■

Toutes les infos sur www.la-girafe.fr !

La dégustation 
Etienne Pirot 
Bronze cuivre

La musique donne une âme à nos 
cœurs et des ailes à la pensée.
C'est sur ces mots de Platon que notre 
saison se termine.
Qui d'entre vous n'a pas rêvé de voler ?
Venez vite nous rejoindre la saison 
prochaine qui débutera le 16 septembre, 
et prenons ensemble l'envol des notes.
Nous sommes heureux de lancer cette 
année un nouveau cours d'ensemble vocal 
pour les 12-18 ans !

Mettez à jour vos agendas en notant dès 
à présent nos dates importantes :
• 7 Septembre : forum des associations
• 16 septembre : début des cours
• 22 Septembre : randonnée pédestre
• 12 Octobre : bal folk celtique
• 14 décembre : concert de Noël

Toute l'équipe de Musikal'ouest a hâte 
de vous voir et revoir et vous souhaite 
un bel été ! ■
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VOILA L’ÉTÉ !
Cette année sportive et créative se 
termine pour laisser place à l’été et 
aux vacances !
Nous espérons avoir satisfait nos 
adhérents avec les cours proposés sur 
l’année et les ateliers ponctuels du samedi 
(Yoga avec différents thèmes, Yoga du 
rire, Vannerie, Aquarelle, Réflexologie 
mais aussi Tricot et Crochet).
Avant de mettre ses doigts de pied en 
éventail, l’Association des Familles prépare 
déjà la rentrée 2024-2025 avec de bonnes 
nouvelles :
Continuation de nos cours actuels : 
Aquagym, Pilates, Cardio training, Step 
cardio, Yoga doux et Vinyasa, Théâtre 
Impro, Aquarelle, Self-défense, Fitness, 
Parcours sportif à la carte, Bungy Pump, 
Anglais et couture en périscolaire et les 
ateliers du samedi (info par mail, panneau 
pocket et affichage municipal).

NOUVEAUTÉS 2024-2025 :
•  Un cours de PILATE supplémentaire 

le lundi soir
•  MULTISPORTS pour les jeunes du CE2 à 

la 5ème le mercredi après-midi (2 créneaux 
horaires possibles)

•  COUTURE adultes le mercredi soir
•  TRICOT adultes le jeudi soir
•  Small training group
• Cours de SPORT en petit groupe le 
VENDREDI MIDI.

Pour obtenir notre plaquette, ou avoir 
des informations complémentaires, 
contactez-nous par mail, 
ou RDV sur nos différents réseaux 
sociaux.

Vous pouvez aussi vous inscrire en nous 
adressant un mail : assodesfamilles.
steconsorce@gmail.com

Enfin RDV le 7 septembre prochain de 
13h30 à 17h, salle d’animation de Ste 
Consorce pour le traditionnel FORUM 
DES ASSOCIATIONS !

Bel été à tous ! ■

Les Ateliers du samedi et les nouveautés de la rentrée 

Association des Familles 

Pour compléter son offre de cours hebdomadaires, l’association propose régulièrement des 
séances découvertes le samedi après-midi sur des thèmes très variés : modelage, couture, 
art floral, yoga,..  

L’atelier Self Défense du samedi 3 juin a rencontré un vif succès : ados, jeunes, adultes, 
tous ont été très attentifs aux différentes techniques utilisées par les agresseurs… et au 
meilleur moyen de se sortir de telles situations. 

 

L’association sera aussi présente, avec les intervenants, au forum le 9 septembre après-
midi. Plusieurs nouveautés vous attendent ! 

Retour des activités pour les enfants, en périscolaire et le mercredi après-midi : Fit Kids, 
couture, cours d’initiation multilingue (anglais, allemand, espagnol). 

Et plus de choix encore pour les ados / adultes. Toutes nos séances actuelles sont 
reconduites ( cardio-training, step, yoga doux, yoga vinyasa, théâtre d’impro, fitness, 
parcours extérieur et bungy pump), auxquelles s'ajoutent quelques nouveautés : pilates, Self 
Pro Krav, fitness / danse séniors et 1 créneau supplémentaire d’aquagym à la piscine de 
Vaugneray, animé par un nouveau maître nageur. 

Nous prévoyons de renouveler les séances découvertes du samedi après-midi. N’hésitez 
pas à nous suggérer des activités que vous souhaiteriez voir proposées. 
 

Vous pouvez suivre notre actualité sur Panneau Pocket, Facebook, et notre site internet. 

Les inscriptions ont lieu toute l’année. 

 

Association des Familles 

07.49.45.67.07 

assodesfamilles.sainteconsorce@gmail.com 

L'éclairage public de la commune représentait 
une part significative du budget municipal, 
et est rapidement devenu une cible pour les 
économies. Les mesures mises en œuvre 
variaient d'une ville à l'autre, mais incluaient 
généralement :
•  Réduction du nombre de lampadaires allumés : 

Certaines villes décidaient de n'allumer qu'un 
lampadaire sur deux ou sur trois dans les rues.

•  Réduction des heures d'éclairage : D'autres 
municipalités optaient pour réduire la durée 
quotidienne pendant laquelle les lampadaires 
restaient allumés, les éteignant plus tôt le soir 
ou les allumant plus tard le matin.

•  Utilisation de lampes moins puissantes : 
Le remplacement des ampoules par des 
modèles consommant moins d'énergie était 
également une mesure courante.

La municipalité sainte-consorçoise opta pour 
la seconde solution.
100 ans plus tard, le défi reste toujours le 
même… ■

"17 février 1924
M. le Maire propose au conseil de diminuer le 
nombre d’heures d’éclairage public et invite 
le Conseil à délibérer sur cette question. -
Le Conseil : entendu les explications du Maire 
et la lecture de la lettre de la Cie du Gaz 
de Lyon du 14 courant. Considérant que les 
ressources du budget doivent être ménagées, 
que l’économie proposée par la Cie du Gaz, 
quoique peu importante, ne doit pas être 
négligée, décide d’accepter les propositions 
de la Cie c’est-à-dire que l’allumage des 
lampes, publiques ou autres compris, pendant 
l’année, entre 16 heures en hiver et 21 heures 
en été avec extinction uniforme à 23 heures. "

Économies d’énergie, un défi séculaire
En 1924, les économies d'énergie étaient déjà à l'ordre du jour du conseil municipal…

Les Amis du patrimoine

Retour sur la première édition de la course 
d’orientation qui a eu lieu le dimanche 05 
mai où plus de 100 personnes sont venues 
parcourir les chemins de randonnées entre 
Pollionnay et Sainte-Consorce.
A la fois ludique et sportif, les participants 
ont découvert certains sentiers escarpés à la 
recherche des fameuses 10 balises.
Les valeureux marcheurs et coureurs ayant 
réussi à parcourir les chemins détrempés par 
la météo ont eu la possibilité de participer à 
un tirage au sort où de nombreux lots étaient 
en jeu.
Cette première édition en appelle une 
prochaine afin de partager un bon moment 
entre amis ou en famille.
L’APE est une association qui participe 
activement à la vie scolaire en organisant 
des évènements afin de financer des projets 
pédagogiques. Elle est aussi une association 
qui défend les valeurs d’entraide, de partage 
et de laïcité.
N’hésitez pas à nous rejoindre dès la rentrée 
de septembre ! ■

Une centaine de personnes pour la 
2e course d’orientation de l’APE

 
 
 
 
 
 
L’Association des Parents d’Elèves de l’école Saint-Exupéry a eu le plaisir d’accueillir plus de 150 joueurs 
(école et hors école) pour notre Loto qui a eu lieu le dimanche 10 mars. Comme pour la précédente édition, 
ce loto a été placé sous le signe de la culture, du sport, des loisirs et produits locaux afin de partir à la 
découverte du territoire.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous présentons les prochains évènements: 
 
� Le 5 mai une course d’orientation ouverte à tous, au départ de la place du marché entre 9h30 et 

11h30 avec de nombreux lots à gagner dont : 
- Des sacs aventure avec des objets ludiques pour un jeu de piste dans le vieux Mornant. 
- Des bons cadeaux à l’épicerie bio « Comptoir de Betty » à Marcy l’étoile. 
- Une balade en poney avec « Poons et compagnie « à Pollionnay. 

� Les familles de l’école seront conviées à la deuxième édition d’un spectacle de danse de leurs enfants 
(CP au CM2) à la salle de spectacle l’InterValle le 31 mai. Ce spectacle est préparé en collaboration 
entre la compagnie de danse Hallet Eghayan et les enseignants, grâce au financement d’entreprises 
mécènes locales dans un projet une classe/une entreprise 

� La fête de l’école aura lieu le samedi 29 juin (spectacles des classes matin et après midi), suivie de la 
kermesse de l’école ! 

Vous pouvez nous suivre sur facebook : APE Sainte Consorce   

Vous pouvez nous suivre 
via notre page facebook 
via le QR code



Vous êtes un habitué des lieux ?
Vous pratiquez différents sports ou loisirs ici ?
Vous venez seul ou en famille ?...

Notre objectif et de mieux vous connaître 
pour mieux répondre à vos attentes, et faire 
en sorte que cet espace naturel et agricole 
conserve toutes ses qualités.
Merci de nous consacrer 5 minutes de 
votre temps !

VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE !

Flashez...

Répondez !
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Plateau de Méginand :
RÉPONDEZ À LA 

GRANDE ENQUÊTE 
POUR LES USAGERS !
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C’est quand, 
la Val’Lyonnaise ?
C’est le dimanche 20 octobre que se tiendra la 
22ème édition de La Val’Lyonnaise et, comme chaque 
année, il y en aura pour toute la famille !
Parce qu’on ne change pas une équipe qui gagne, nous allons proposer 
des courses en pleine nature, des panoramas magnifiques, de la 
musique tout du long des parcours, l’accès gratuit à la piscine, des 
courses enfants gratuites, la pasta-party, le panier garni de produits 
régionaux avec, en plus, un cadeau technique pour les coureurs.

Au programme :
•  Une randonnée de 14 km pour petits et grands,
•  Des courses enfants gratuites à l’écart des voitures, avec des 

distances adaptées pour chaque enfant de 3 à 11 ans,
•  Un 11 km, une distance ouverte à toutes les personnes qui ont 

un peu d’entraînement,
•  Un 20 km, pour les coureurs amateurs de courses natures,
•  Un 28 km, véritable trail avec 920 mètres de dénivelé et plus 

de 70 % de chemin.

Cette année, dans le cadre d’octobre rose, nous nous associons 
aux actions de la CPTS* des Vallons du Lyonnais pour promouvoir le 
dépistage du cancer du sein.
Venez participer avec vos enfants et toute la famille à cette nouvelle 
édition de La Val’Lyonnaise. Nous sommes impatients de vous accueillir ! 
■

Pour les inscriptions, vous trouverez toutes les informations utiles sur 
notre site web et notre page Facebook :

 http :// lavallyonnaise.fr

 https://www.facebook.com/Vallyonnaise

Si vous souhaitez découvrir la course « de l’intérieur », 
venez nous aider en tant que bénévole. 
Pour cela, contactez Christian au 06 68 23 80 66.
* CPTS : Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé
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Prenez le temps de (re)découvrir 
les Monts du Lyonnais !

Cette année encore, les offices de tourisme 
de la Destination Monts du Lyonnais vous 
proposent une programmation sur les thèmes 
de la nature, du ressourcement, du terroir local 
et du patrimoine architectural et historique. 
Adultes, familles, enfants, tout le monde aura le 
plaisir de partager des moments enrichissants 
et conviviaux.

De nombreuses manifestations se dérouleront 
à Sainte-Consorce cet été :

• Cherche et trouve au musée, les dimanches 
7 juillet et 25 août de 14h à 17h au Musée 
Antoine Brun
Rendez-vous en famille pour un cherche 
et trouve géant ! Les maquettes d’Antoine 
Brun fourmillent de détails. Saurez-vous les 
retrouver parmi les 170 maquettes du musée ?
A partir de 7 ans. Plein tarif : 3 €, Tarif réduit : 
2 €. Gratuit pour les moins de 5 ans.

• Atelier Lego® géant le vendredi 19 juillet 
de 15h à 16h au Musée Antoine Brun
Réalise des constructions géantes en t’inspirant 
des maquettes d’Antoine Brun.
A partir de 4 ans. Enfant : 6 €

• Visite de la Ferme des Deux Ânes, les 
dimanches 21 juillet et 18 août de 10h à 12h
À travers cette visite, vous découvrirez une 
des facettes de l’agriculture locale. Ce sont 
les ânes qui assurent la force motrice pour 
le travail du sol et l’entretien des légumes. 
Rencontrez les autres animaux de la ferme 
et repartez avec vos légumes.
Adulte : 10 € (Panier de fruits et légumes inclus), 
Gratuit pour les moins de 18 ans.

• Visite tout-petits « Archi minus », mercredi 
28 août de 10h à 10h45 au Musée Antoine 
Brun
Après la découverte de l’histoire des 3 
petits cochons, joue toi aussi à construire 
des bâtiments.
En famille, pour les enfants de 18 mois à 3 ans 
(max 1 parent par enfant). Tarif unique : 3 € ■

Réservation en ligne sur le site internet 
www.montsdulyonnaistourisme.fr 
dans la rubrique « Je découvre » 
« Les Rendez-vous Découverte » 
ou par téléphone au 04 78 57 57 47.

Retrouvez le programme complet des Rendez-
vous Découverte d’avril à novembre dans les 
offices de tourisme de la Destination Monts 
du Lyonnais ou en téléchargement sur le site 
www.montsdulyonnaistourisme.fr

Les RDV Découverte 
dans les Monts du Lyonnais
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Georges VERICEL
Commandant et chef du centre
de Sainte-Consorce - Pollionnay

Pouvez-vous nous présenter votre 
attachement à notre commune ?

Je suis né à Craponne et ai vécu, toute 
mon enfance, dans la maison familiale, au 
11 route de Pollionnay, avec mes parents 
et mes 2 frères. Je suis allé à l’école de 
Sainte-Consorce ; en classe de CM1, CM2 
j’ai assisté à l’inauguration officielle du 
groupe scolaire. Nous étions auparavant 
dans des classes au sein de la mairie 
et dans des préfabriqués à la place du 
Proxi actuel.

Je suis, ensuite, allé au collège Jean 
Rostand de Craponne puis au lycée de 
Branly. En 1988, je suis rentré au sein 
des pompiers de Paris, dès mes 18 ans.

Après quelques années, je me suis ensuite 
ré-installé avec ma femme et mes deux 
enfants sur la commune.

Comment avez-vous eu l’envie de 
rejoindre le corps des sapeurs-pompiers 
et en quelle année ?

Je suis rentré aux pompiers de Sainte-
Consorce en 1986 (à 16 ans), puis aux 
pompiers de Paris en 1988 dans le cadre 
du service militaire. Mon grand-père et 
mon père étaient tous les deux pompiers. 
Dès 1924, la famille Véricel était présente 
dans les rangs. C’est l’envie de porter 

secours aux personnes qui m’a poussé 
à rejoindre cet engagement.

Le 1er janvier 2001 j’ai ensuite succédé 
à Maurice Colinet en tant que chef de 
centre. J’étais, à l’époque, adjudant, puis 
je suis parti, la même année, en formation 
pour passer mon grade de lieutenant.

Nous venons de fêter les 100 ans de 
la caserne de Sainte-Consorce ; avez-
vous vu une évolution importante de la 
caserne ? du nombre d’interventions et 
de leur typologie ?

Entre 1924 et 1979, la première caserne 
était abritée dans un garage communal. 
Elle a ensuite migré dans un local à la 
place du Proxi actuel ; ce local était partagé 
avec la police municipale. C’est en 1991 
que la caserne actuelle a été inaugurée.

Le nombre d’interventions est passé 
de 100 dans les années 2000 à 500 
aujourd’hui ; dans un même temps les 
effectifs ont suivi la même progression 
puisque aujourd’hui 40 pompiers œuvrent 
contre 18 à l’époque. Une grosse évolution 
s’est produite en 2012 lors de la fusion 
avec la caserne de Pollionnay.

Il y a aujourd’hui de plus en plus 
d’assistance à personne ; de nouvelles 
interventions sont également apparues : 

évènements climatiques, évènements 
sociaux (émeute, attentats). Les pompiers 
ont dû suivre de nouvelles formations 
pour s’adapter aux nouveaux risques et 
gérer les victimes « en masse ».

Comment décririez-vous l’engagement 
d’un sapeur-pompier ? (Est-ce le même 
qu’il y a 30 ans ? )

Les pompiers recrutés aujourd’hui ont le 
même état d’esprit, la même motivation ; 
l’engagement demandé est cependant 
plus important avec plus de formations, 
de recyclage et de contraintes. Ceci peut 
amener à un raccourcissement de la durée 
d'engagement.

Enfin, si demain, nos lecteurs ou lectrices 
ont envie de rejoindre l’équipe et de 
s’engager, pouvez-vous nous indiquer 
quelle est la marche à suivre ?

Il est possible de s’adresser directement 
à la caserne, de préférence le jeudi soir à 
partir de 18h30. Il est également possible 
de postuler directement sur internet sur 
« www. Devenir sapeur-pompier volontaire.fr » 
ou sur « sdmis.fr ». Il est nécessaire d’avoir 
16 ans minimum, de jouir de ses droits 
civiques et de ne pas avoir fait l’objet de 
condamnation. ■

Georges Vericel bonjour ! Vous habitez la commune 
depuis que vous êtes enfant puisque vous y êtes né, 
et vous exercez votre engagement en tant que sapeur-
pompier depuis 38 ans !


